[image: image3.jpg]Présent
pour
I'avenir





[image: image2.jpg]_BRIRE

ANTILLES - GUYANE





DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE
            Fort de France, le 17 juin 2010

DE LA RECHERCHE ET DE L’ENVIRONNEMENT

ANTILLES-GUYANE

31, rue du  Professeur Garcin - B. P 458

97205 FORT DE FRANCE  CEDEX
Joël DURANTON










Directeur Régional 

Thierry LECOMTE 

Responsable Départemental
Affaire suivie par : Thierry LECOMTE

( 05 96 70 74 74

(  05 96 63 36 13

Réf : E.10.337
	Destinataire in fine


Madame, Monsieur,

Le contexte

La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (loi 2009-967 du 3 août 2009) prévoit, dans son article 42, qu’un plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) devra être préparé pour 2011. Il rassemblera des orientations ambitieuses sur des sujets aussi divers que la lutte contre les inondations et l’adaptation des zones littorales, l’évolution des forêts, la question de l’eau et l’adaptation de l’économie.

Madame la secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie a souhaité qu’une concertation accompagne la préparation de ce plan national, dont l’ambition est de faire reconnaître l’adaptation au même titre que l’atténuation (limitation de nos émissions de gaz à effets de serre). 

L’idée de la concertation est de tenter d’identifier des actions qui sont d’ores et déjà envisageables, quelles que soient les variations climatiques attendues (mesures dites sans regrets). Des mesures flexibles, dont la pertinence sera fonction des changements climatiques enregistrés peuvent également être proposées et devront pouvoir être ajustées au fur et à mesure de l’amélioration sur les tendances du climat futur. Les mesures irréversibles d’adaptation devraient se limiter aux impacts très probables afin de limiter les risques de se tromper.

La concertation en Outre-Mer

Celle-ci se place dans un contexte national. Elle vise donc à collecter des mesures d’adaptation présentant un enjeu national, le cas échéant communes à plusieurs régions d’Outre-Mer. Les recommandations se référant à des enjeux locaux très localisés auront plutôt vocation à être versées aux actions ultérieures de planification locale. A titre d’illustration, une mesure visant à diagnostiquer de façon exhaustive les risques induits par la remontée du niveau de la mer dans la ville de X n’a pas vocation à être intégrée au PNACC. En revanche, une recommandation sur l’établissement d’une cartographie des vulnérabilités à la remontée du niveau de la mer pour un ou des DOM est dans l’esprit de la concertation nationale.

Question de l’incertitude sur le climat futur

Il convient toutefois de garder à l’esprit l’incertitude des projections actuelles. Les effets projetés du climat sont principalement anticipés en terme de fourchettes possibles. Dans la pratique, proposer une mesure d’adaptation pourra se faire selon deux extrêmes : un scénario optimiste ou un scénario pessimiste. Avoir la mesure exacte projetée de tel ou tel événement n’est généralement pas nécessaire pour faire une proposition. Par exemple, une hausse des températures extrêmes de 3,1 ou 4°C amènera sans doute des recommandations d’action similaires. De la même manière, anticiper une hausse de la mer de 40 ou de 55 cm amènera des recommandations très similaires.

On retiendra en particulier que les projections sur l’augmentation des températures de l’air, de l’eau et du niveau de la mer sont des tendances robustes dans la plupart des modèles. Les tendances de hausse de fréquence des sécheresses et de leur durée sont également robustes, comme l’acidification des océans et la plus grande fréquence des feux de forêt.

Concernant les précipitations, les tendances sont plus incertaines.

Sur le plan des risques d’inondation, de glissements de terrain ou de hausse de fréquence des tempêtes, il n’y a pas de signal clair indiquant une modification des rythmes actuels. Le GIEC juge néanmoins assez probable que les tempêtes tropicales puissent gagner en intensité mais pas en fréquence.

De façon pragmatique, vos propositions de mesures devront être cohérentes avec les évolutions envisagées. 

Vous pourrez trouver des éléments d’information afin d’asseoir vos analyses et recommandations sur le site de  l’Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique, dont les rapports qu’il a publiés sur le sujet, notamment le rapport du groupe interministériel sur les coûts des impacts du changement climatique : http://www.onerc.gouv.fr (rubrique publications). 

Votre contribution

A ce stade, les groupes nationaux ont élaboré un projet de Plan téléchargeable sur le site Internet de la DRIRE : http://www.ggm.drire.gouv.fr/ (version 17 juin 2010) ou sur demande mail à l’adresse suivante : danielle.labinsky@industrie.gouv.fr . Je souhaiterais pouvoir recueillir votre avis sur ce projet, disposer d’un descriptif synthétique des enjeux vous concernant, et recueillir vos propositions d’éventuelles recommandations d’adaptation au changement climatique, dans le cadre de périmètre national décrit ci-dessus, avant le 28 juin 2010. Vos contributions pourront être adressées à l’adresse mail suivante : pierrette.rodin@industrie.gouv.fr ou par fax au 05 96 63 36 13. Chaque  recommandation pourra faire chacune l’objet d’une fiche descriptive synthétique d’une page. Les propositions de mesures d’adaptation peuvent concerner :

· des investissements spécifiques à prévoir pour faire face aux effets du changement climatique ;

· des dispositifs d’organisation, d’alerte ou de gestion de crise spécifique ;

· une évolution des réglementations pour prendre en compte les effets projetés du changement climatique ;

· un inventaire des besoins de connaissance nécessaires sur le thème de l’adaptation Outre-Mer.

Les contributions seront examinées par un comité de pilotage et feront l’objet d’une réunion de restitution et d’échanges début juillet 2010.

Les conclusions finales de cette concertation locale seront transmises par M. le Préfet de la Martinique à Mme la secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie également début juillet 2010.

Je vous sais gré par avance de votre implication dans cet exercice contraint dans le temps, sachant qu’il se prolongera dans l’année à venir par les travaux plus spécifiques à la Martinique d’élaboration du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie prévu par le projet de loi Grenelle II.
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	DIREN
	Immeuble Massal 4 Boulevard de Verdun 97200 Fort de France
	05 96 71 25 00
	

	DDE
	Pointe de Jaham BP 7212 97274 Schoelcher Cedex
	05 96 59 57 57
	

	DDAF
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	daf.martinique@agriculture.gouv.FR 

	DDSV
	parc de Tivoli BP671 
97264 FORT-DE-FRANCE CEDEX
	05 96 64 23 74
	

	Préfecture/SIDPC
	
	
	

	Préfecture/Chargé de mission E-NTIC
	
	0596394951
	

	ARS
	Centre d’affaires AGORA
Zac de l’Etang Z’abricot, Pointe des grives
BP 656 Fort de France cedex 97263
	
	

	DRAC
	54 rue du Professeur Raymond Garcin 97200 Fort de France
	05 96 63 55 19
	

	BRGM
	Villa Bel Azur, 4 lot. Miramar
Route Pointe des Nègres
97200 Fort-de-France
	05 96 63 21 15
	

	EDF
	Service Martinique – Etat Major BP573 97242 Fort de France Cedex
	05 96 60 29 76
	

	CCG
	USINE DU GALION - 97220 TRINITE
	0596 63 09 15
	

	SARA
	BP 436 97292 L Lamentin Cedex 2
	0596506248
	

	CR
	Rue Gaston Deferre Plateau Roy-Cluny 97200 Fort de France
	0596726810
	

	CG
	BP679 Avenue des Caraibes 97200 Fort de France
	05 96 60 22 89
	

	CACEM
	Immeuble La Verrière Avenue des Arawaks BP 407 97204 Fort de France Cedex
	0596685718
	

	CAESM
	Lotissement Frangipanier - 97228 SAINTE LUCE
	0596 62 56 01
	

	CCNM
	39, lotissement la Marie - 97225 MARIGOT
	0596 53 60 12
	

	Association Maires 
	1 Bd Chevalier Sainte Marthe 97 200 Fort de France
	05 96 63 84 74
	assomairesmartinique@wanadoo.fr 

	Mairie de Fort de France
	43 rue Perrinon 
97200 Fort de France
	
	contact@fortdefrance.fr

	CCI
	50, rue Ernest DEPROGE
97200 Fort-de-France
	0596 60 66 68
	dic@martinique.cci.fr


	Chambre agriculture
	Place d’armes BP 312 97236 Le Lamentin
	0596506248
	chambagr@ais.mq

	Agence des 50 pas géométriques
	4ème Etage, Immeuble le Trident 12-14
Avenue Louis Domergue / Montgérald – 97200 Fort-de-France
	0596 39 78 37
	contact@50pas972.com

	ONF
	78, route de Moutte BP 578
 97207 Fort-de-France cedex
	05 96 63 56 67
	dr.martinique@onf.fr

	SMEM
	BP 528 – 97206 Fort de France Cedex
	0596506304
	

	DRT (tourisme)
	41 rue Gabriel Péri
97 200 FORT DE FRANCE
	05 96 73 00 96
	

	Comité Martiniquais du tourisme
	Immeuble "Le Beaupré" - Pointe de Jaham - 97233 Schoelcher
	05 96 61 22 72
	

	DDTEFP
	Les Hauts de Dillon
route de la Pointe des Sables
BP 653
97263 FORT DE FRANCE CEDEX
	05 96 71 15 10
	

	Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL)
	7 avenue Condorcet
97200 Fort de France
	05 96 63 93 04
	dom@conservatoire-du-littoral.fr


	UAG
	Campus Universitaire de Fouillole BP 250
	0590910657
	

	Institut de Recherche pour le Developpement (IRD)
	BP 8006
97259 - Fort de France Cédex
	0596 50 32 61
	martinique@ird.fr

	Rectorat
	
	05.96.52.25.09 - 05.96.72.62.23
	Ce.cabinet@ac-martinique.fr


	DRRT
	
	
	drrt.martinique@recherche.gouv.fr 

	SIMAR
	Petit Paradis BP7214 97274 Schoelcher Cedex
	0596 63 01 63
	

	ASSAUPAMAR
	Immeuble Canavalia - Résidence du Square - Place d'Armes - 97232 LE LAMENTIN
	05.96.51.58.84
	assaupamar@wanadoo.fr

	PUMA
	Morne Coco - 97224 DUCOS
	
	

	Association "Eco-Civisme"
	Cité Dillon – 317, rue de la Solitude Mulâtresse - 97200 FORT DE FRANCE
	0596.48.44.82
	ecocivisme972@orange.fr

	Association SEPANMAR
	Cité Saint-Georges n°140 - 97233 SCHOELCHER
	
	jnicolas972@wanadoo.fr

	Association Environnement & Développement
	B.P. 432 - 97292 LE LAMENTIN Cedex 3
	0596.50.08.40
	environnement.developpement@gbh.fr

	Association APNE
	C/o Charles VIRASSAMY - Habitation Bellevue - 97240 Le François
	
	charlesviras@orange.fr

	PNRM
	RUE HENRI STHELE DOMAINE DE TIVOLI - BP 437
97205 FORT-DE-FRANCE
	05 96 64 72 27
	cfme-pnrm@wanadoo.fr 

pnrm@wanadoo.fr

	ODE
	7 Avenue Condorcet - BP 32 - 97201 Fort-de-France MARTINIQUE
	05.96.63.23.67
	

	CGPME
	13, résidence Vieux Moulin - Didier
97 200 Fort-de-France
	05 96 70 05 16

	secretariat@cgpme-martinique.fr

	AMPI
	Centre affaires Martinique Bat Pierre 2ème étage Californie 97232 Le Lamentin
	0596507437
	

	ARACT
	Immeuble la Verrière - 20 avenue des Arawaks - 97 200 FORT-DE-FRANCE
	05 96 66 67 61
	aract-martinique@anact.fr

	Observatoire volcanologique Montagne Pelée 
	Morne des Cadets, 97250 Fonds Saint Denis
	05 96 55 80 80
	

	IEDOM
	1, bd du Général de Gaulle BP 512 97206 Fort-de-France Cedex
	05 96 59 44 04
	

	AFD
	1, boulevard Général de Gaulle BP 804 97244 Fort-de-France
	
	bordese@groupe-afd.org

	Service Régional Météorologique  de la Martinique
	Aéroport Aimé Césaire
BP 379 - 97288 Le Lamentin Cedex 02
	05 96 57 23 83
	martinique@meteo.fr jean-noel.degrace@meteo.fr

	ADEME
	42, rue Garnier Pagès 
97200 Fort-de-France
	
	

	Madininair
	31, route de Didier 97200 Fort de france
	0596 71 32 02
	madininair@wanadoo.fr

	ONCSF
	Jardin Desclieux 97200 Fort de France
	05 96 71 94 36
	sd972@oncfs.gouv.fr

	CSRPN
	
	
	

	Chambre des métiers
	2 Rue du Temple  Morne Tartenson BP 1194 - 97249 Fort-de-France
	05 96 70 47 30
	cmm972@wanadoo.fr

	Conservatoire botanique des Antilles Françaises - Martinique
	B.P. 4033
97254 Fort-de-France CEDEX
	05 96 51 49 53
	cbaf.mque@orange.fr

	CIRAD
	BP 214
97285 Le Lamentin
	
	Dir-reg.martinique@cirad.fr
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